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Séance du lundi 16 novembre 2020 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 23 novembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le seize novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 10 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n°2), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Jean-Pierre LAURENT (départ à compter de la 
délibération n°8-178), Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, 
Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (présente à partir de la communication n°2) 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (départ à la délibération n°8-178) 
Agnès MERLIN donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.11/194 

SPORTS-VERSEMENT DES SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES.ADOPTION-AUTORISATION  
 
Madame Christel BOUBERT, Adjointe au Maire. L’Office Municipal des Sports s’est réuni le 11 
février 2020 afin de proposer au Conseil Municipal une répartition des subventions exceptionnelles 
aux clubs sportifs intervenant sur le territoire communal. 
 
A la suite des débats menés au sein du Conseil d’Administration de l’OMS et auprès des présidents 
de clubs non membres du Conseil d’Administration de l’OMS, je vous invite à donner votre accord sur 
le versement des subventions exceptionnelles suivantes : 
 

ENVELOPPE EXCEPTIONNELLE 

ASSOCIATION EVENEMENT  SUBVENTION PROPOSEE 

Montivilliers handball Formation de trois éducateurs 359.00 € 

Montivilliers escrime Formation du maître d’arme 258.00 € 

ACM Cycliste Flocage de maillots au logo de la ville 300.00 € 

Gymnastique sportive  Arrivée de l’association à l’OMS 300.00 € 

Total Général               1 217.00 € 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, chargée de la Vie sportive, du Développement du 
sport santé, des Equipements sportifs de détente et de loisirs ; 

 

CONSIDERANT 

- L’intérêt de la Ville de Montivilliers de répondre favorablement aux demandes de subventions 
exceptionnelles des associations sportives ; 

Le conseil d’administration de l’Office Municipale des Sports réuni le 11 février 2020 ; 

Sa commission municipale n° 4 Vie sportive et vie associative, réunie le 4 novembre 2020, ayant 

donné un avis favorable ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’approuver le versement d’un montant total de subvention de 1217 € à l’Office Municipal 
des Sports qui reversera ensuite les montants aux associations comme suit : 



 
                                       O    Montivilliers handball      359.00 € 
                                       O    Montivilliers escrime        258.00 € 
                                       O    ACM Cycliste                       300.00 € 
                                       O    Gymnastique sportive      300.00 € 

 

 

Imputation budgétaire 
Exercice  

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 025 

Nature et intitulé : 6574 
Montant de la dépense : 1217.00 €  

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 31 
Ne prend pas part au vote : 2 (Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Nicolas BERTIN) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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